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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF,
RS 173.32), le Tribunal administratif fédéral (ci-après : Tribunal) connaît des recours contre
les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure
administrative (PA, RS 172.021). En particulier, les décisions rendues par l'ODM
concernant l'asile et le renvoi - lesquelles n'entrent pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32
LTAF - peuvent être contestées devant le Tribunal conformément à l'art. 33 let. d LTAF (à
laquelle renvoie l'art. 105 LAsi). Le Tribunal est donc compétent pour connaître du présent
litige. Il statue de manière définitive (cf. art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

E. 1.2
Le recourant a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (cf. art. 52
PA) et le délai (cf. art. 50 al. 1 PA) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 2
Le Tribunal administratif fédéral applique le droit d'office, sans être lié par les motifs
invoqués (cf. art. 62 al. 4 PA) ni par l'argumentation juridique développée dans la décision
entreprise (cf. Pierre Moor, Droit administratif, vol. II, 2e éd., Berne 2002, p. 265). La
procédure est régie par la maxime inquisitoire, ce qui signifie que le Tribunal administratif
fédéral constate les faits d'office (cf. art. 12 PA) et apprécie les preuves selon sa libre
conviction (cf. art. 40 de la loi du 4 décembre 1947 de procédure civile fédérale [PCF, RS
273], applicable par le renvoi de l'art. 19 PA). Les parties doivent toutefois collaborer à
l'établissement des faits (art. 13 PA ; voir aussi art. 8 LAsi) et motiver leur recours (art. 52
PA et art. 106 LAsi). En conséquence, l'autorité judiciaire saisie se limite en principe aux
griefs soulevés et n'examine les questions de droit non invoquées que dans la mesure où les
arguments des parties ou le dossier l'y incitent (ATF 122 V 157 consid. 1a, ATF 121 V 204
consid. 6c ; Jurisprudence des autorités administratives de la Confédération [JAAC] 61.31
consid. 3.2.2 ; André Moser, Michael Beusch, Lorenz Kneubühler, Prozessieren vor dem
Bundesverwaltungsgericht, Bâle 2008, chi. 1.55, p. 21 s.; Alfred Kölz / Isabelle Häner,
Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2e éd., Zurich 1998 n°
677 ; voir aussi Clémence Grisel, L'obligation de collaborer des parties en procédure
administrative, Zurich/Bâle/Genève 2008, p. 57, 76 et 82s).

E. 3.1



Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).

E. 3.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci
est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne corres-
pondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de preuve
faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 3.2.1
Des allégations sont vraisemblables, lorsque, sur les points essentiels, elles sont
suffisamment fondées (ou : consistantes), concluantes (ou : constantes et cohérentes) et
plausibles et que le requérant est personnellement crédible (cf. art. 7 al. 3 LAsi).

E. 3.2.2
Les allégations sont fondées, lorsqu'elles reposent sur des descriptions détaillées, précises et
concrètes, la vraisemblance de propos généraux, voire stéréotypés étant généralement
écartée. Elles sont concluantes, lorsqu'elles sont exemptes de contradictions entre elles,
d'une audition à l'autre ou avec les déclarations d'un tiers (par exemple, proche parent) sur
les mêmes faits. Elles sont plausibles, lorsqu'elles correspondent à des faits démontrés (en
particulier aux circonstances générales régnant dans le pays d'origine) et sont conformes à
la réalité et à l'expérience générale de la vie. La crédibilité du requérant d'asile fait défaut
non seulement lorsque celui-ci s'appuie sur des moyens de preuve faux ou falsifiés, mais
encore s'il dissimule des faits importants, en donne sciemment une description erronée,
modifie ses allégations en cours de procédure ou en rajoute de façon tardive et sans raison
apparente ou s'il enfreint son obligation de collaborer (cf. art. 8 LAsi).

E. 3.2.3
Quand bien même la vraisemblance autorise l'objection et le doute, ceux-ci doivent
toutefois paraître d'un point de vue objectif moins importants que les éléments parlant en
faveur de la probabilité des allégations. Lors de l'examen de la vraisemblance des
allégations de fait d'un requérant d'asile, il s'agit pour l'autorité de pondérer les signes
d'invraisemblance en dégageant une impression d'ensemble et en déterminant, parmi les
éléments militant en faveur ou en défaveur de cette vraisemblance, ceux qui l'emportent (cf.
Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile
[JICRA] 2005 n° 21 consid. 6.1 p. 190 s., JICRA 1996 n° 28 consid. 3a p. 270, JICRA 1994
n° 5 consid. 3c p. 43 s. ; Organisation suisse d'aide aux réfugiés [édit.], Manuel de la
procédure d'asile et de renvoi, Berne 2009, p. 162 ss ; Minh Son Nguyen, Droit public des
étrangers, Berne 2003, p. 507 ss ; Mario Gattiker, La procédure d'asile et de renvoi,
Organisation suisse d'aide aux réfugiés [édit.], Berne 1999, p. 54 ss ; Walter Kälin,
Grundriss des Asylverfahrens, Bâle/Francfort-sur-le-Main 1990, p. 302 ss).



E. 3.2.4
Lors de l'examen des motifs d'asile, la maxime d'office, applicable en procédure
administrative, trouve sa limite dans l'obligation qu'a la partie de collaborer à
l'établissement des faits qu'elle est le mieux placée pour connaître (cf. JICRA 1995 no 18 p.
183 ss et Message APA, FF 1990 II 579 s). Cette obligation de collaborer est expressément
ancrée à l'art. 13 PA et à l'art. 8 LAsi. Lorsque la partie attend un avantage de la décision
qui doit être prise, il lui incombe, lorsque les preuves font défaut ou si l'on ne peut
raisonnablement exiger de l'autorité qu'elle les recueille, de fournir, en vertu du principe
général du droit sur la répartition du fardeau de la preuve qui trouve notamment son
expression à l'art. 8 du Titre préliminaire du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC,
RS 210), les preuves des faits dont elle entend déduire un droit, à défaut de quoi elle en
supporte les conséquences (cf. ATF 125 V 193 consid. 2, ATF 122 II 385 consid. 4c/cc,
ATF 114 Ia 1 consid. 8c ; JAAC 60.52 consid. 3.2). Lorsque l'autorité, malgré la
coopération de la partie et les mesures compensatoires prises, n'est pas en mesure d'établir
les faits pertinents à satisfaction de droit, elle n'a pas d'autre choix que de statuer en l'état du
dossier. Par conséquent, si la partie requérante ne parvient pas à prouver un fait à son
avantage ou, du moins, à en rendre l'existence vraisemblable, elle doit en supporter les
conséquences ; la maxime inquisitoire ne modifie pas la répartition du fardeau de la preuve
(cf. Christoph Auer, no 16 ad art. 12 PA in : Auer / Müller / Schindler [Hrsg.], VwVG,
Kommentar zum Bundesgesetz über das Verwaltungsverfahren, Zurich / Saint-Gall 2008, p.
197, et doctrine citée ; Grisel, op. cit., p. 288-292).

E. 4.1
En l'occurrence, il y a lieu d'examiner si le recourant a rendu vraisemblable, au sens de l'art.
7 LAsi, les motifs l'ayant amené à quitter la RDC.

E. 4.2
L'adhésion et la fonction exercée par le recourant au sein de sa sous-section de la
Croix-Rouge de la RDC a été prouvée. L'ODM a d'ailleurs expressément admis la réalité de
ces faits. La réalité de la survenance d'échauffourées entre des manifestants et la force de
police, le (...) 2005, a également été admise par l'ODM, eu égard aux résultats de l'enquête
de l'ambassade. La gestion par le recourant d'un petit stand (...) à l'adresse indiquée est
également un fait établi, au vu des renseignements transmis, le 12 février 2007, par
l'ambassade. Les déclarations du recourant sur les événements survenus, le (...) 2005, au
domicile de son ami, D._______, ne sont nullement étayées par pièces. En particulier,
l'attestation du 26 octobre 2010 du président de sa sous-section de la Croix-Rouge de la
RDC, aux termes de laquelle il « a été confronté aux problèmes politiques du pays en (...)
2005 » est trop vague pour avoir une quelconque valeur probante. Il ressort des
renseignements fournis par l'ambassade que le recourant gérait son stand (...) seul,
autrement dit, sans employé. Aussi, ses déclarations, selon lesquelles il s'est renseigné avant
de retourner, le (...) 2005, à Kinshasa auprès de ses employés dudit stand pour savoir s'ils
avaient eu connaissance de mesures d'enquête policière à son encontre, ne sauraient être
conformes à la réalité. Par ailleurs, la saisie alléguée des seules photographies murales à son
domicile n'est guère compatible avec les motifs de son arrestation qui lui auraient été
communiqués par l'officier de la police judiciaire. S'agissant de ses déclarations relatives à
sa détention dans le cachot I._______ (...) 2005, il ne ressort de l'enquête de l'ambassade
aucun renseignement susceptible de les étayer. Pour sa part, le recourant n'a produit aucun
document susceptible d'étayer la réalité de sa détention. En particulier, l'attestation précitée



du 26 octobre 2010 du président de sa sous-section de la Croix-Rouge de la RDC se référant
aux problèmes rencontrés en (...) 2005 ne fait aucunement mention de sa détention ni de son
évasion en (...) 2005. En 2005, dans de très nombreux cachots et prisons de RDC, la survie
des détenus était tributaire de l'apport de nourriture par leur famille. La visite aux détenus et
la remise de la nourriture à ceux-ci avaient souvent lieu après monnayage du personnel
pénitentiaire, lequel très mal rémunéré profitait de l'occasion pour leur soutirer de l'argent
(cf. Mission de l'Organisation des Nations Unies en République Démocratique du Congo
[ci-après : MONUSCO], Rapport sur les conditions de détention dans les prisons et cachots
de la RDC, octobre 2005, p. 22 ss et 40, en ligne sur : www.monusco.unmissions.org >
Droits de l'homme > Rapports et Publications, consulté le 19.11.2010). Aussi, les
déclarations du recourant, selon lesquelles il n'a pas pu recevoir des visites et qu'il a été
régulièrement en contact, en particulier pour l'apport de nourriture, avec des codétenus qui
recevaient des visites, ne sont pas conformes aux réalités des milieux carcéraux en RDC.
Ses déclarations relatives à son hospitalisation dans la nuit du (...) 2005 pour traiter des
troubles consécutifs aux violences physiques subies en détention ne sont pas non plus
étayées. Le rapport médical du (...) 2005 pourrait constituer un document de complaisance,
puisqu'il a été établi près de deux mois après la consultation mentionnée et postérieurement
au dépôt, le 20 octobre 2005, de la demande d'asile par le recourant en Suisse alors qu'aucun
dossier à son nom n'a été retrouvé dans les archives de l'hôpital concerné par la personne de
confiance mandatée par l'ambassade. En tout état de cause, même s'il fallait admettre sa
conformité à la réalité, ce rapport médical confirmerait-il tout au plus, comme l'a admis
l'ODM, que le recourant a consulté le (...) 2005 un médecin exerçant dans l'hôpital en raison
d'une gastro-entérite afébrile et d'une suspicion de parasitose intestinale. Cela étant,
puisqu'une parasitose est soupçonnée être la cause de la gastro-entérite afébrile, des
maladies très répandues en RDC non seulement parmi la population carcérale (cf.
MONUSCO, op. cit., p. 28 et 31), mais aussi d'une manière plus générale parmi la
population kinoise, ce rapport médical ne corrobore pas la version des faits du recourant,
selon laquelle il a souffert de vertiges et de diarrhée sanguine en raison des violences
physiques subies en détention. Ce rapport médical ne fait par ailleurs aucune mention du
statut de détenu allégué par le recourant lors de son hospitalisation ni ne constate des
marques physiques de coups. De plus, le récit du recourant relatif à sa fuite de cet hôpital en
mettant à profit l'inattention du policier chargé de le surveiller n'est pas plausible. Il est en
effet inconcevable que l'inadvertance de celui-ci soit allée jusqu'à le laisser dans une pièce
ouverte, sans entrave, et à s'assoupir dans une pièce voisine. De surcroît, les problèmes
allégués par l'intéressé n'ont pas été confirmés par les responsables de sa sous-section de la
Croix-Rouge de la RDC lorsqu'ils ont été interrogés par l'enquêteur. Il n'est pas déterminant
à cet égard de savoir si le président de sa sous-section a été interrogé personnellement. En
effet, si le recourant lui avait véritablement expliqué brièvement sa situation par écrit du (...)
2005 comme il l'a allégué, celui-ci aurait selon toute vraisemblance classé cet écrit et
communiqué aux autres responsables de la sous-section la raison pour laquelle le recourant
avait laissé son poste vacant, voire à ceux de l'échelon communal la raison pour laquelle le
recourant avait interrompu ses démarches en vue d'y être promu. Consécutivement à
l'ordonnance du 12 octobre 2010 du Tribunal, le recourant n'a pas produit de
renseignements précis au sujet des raisons qui l'ont amené à quitter la RDC, qui lui soient
plus favorables que ceux transmis à l'ODM par l'ambassade. En effet, l'attestation du 26
octobre 2010 du président de sa sous-section de la Croix-Rouge à laquelle il a déjà été fait
référence ci-dessus est totalement vague, inconsistante, voire évasive et n'a donc aucune



valeur probante quant aux motifs d'asile allégués. Dans ces conditions, au lieu de plaider en
faveur de leur vraisemblance, elle les dessert. En effet, le manque de substance et de
précision de l'attestation précitée est incompatible avec l'expédition alléguée d'un écrit, le
(...) 2005, à cette personne qui lui aurait expliqué brièvement sa situation. De surcroît, le
renseignement fourni par ledit président, selon lequel il a personnellement conseillé au
recourant de quitter le pays, ne plaide pas en faveur de la crédibilité du recourant, dès lors
qu'il s'agirait d'un fait essentiel qui n'a pas été mentionné par celui-ci lors des auditions. En
outre, le fait que les occupants de la parcelle où le recourant exploitait un petit stand (...)
dans lequel il aurait été arrêté, n'ont pas apporté de renseignements concordants avec ses
déclarations et ont affirmé qu'il était poursuivi en raison d'une dette non honorée ne plaide
pas non plus en faveur de la crédibilité des motifs d'asile allégués. De plus, ses déclarations,
selon lesquelles, en substance, il a passé toutes les frontières aéroportuaires avec le
passeport d'un Congolais résidant en Italie comportant un visa d'entrée pour ce pays, ne sont
pas conformes à la sévérité des contrôles de police-frontière effectués dans les aéroports
européens, en particulier sur les passagers en provenance d'Etats situés en-dehors de
l'espace Schengen. Nonobstant l'ordonnance du 12 octobre 2010 du Tribunal, le recourant
n'a produit aucun élément de preuve relatif aux circonstances qui l'auraient amené à quitter
la RDC, quand bien même il pouvait raisonnablement être exigé de lui qu'il fournisse des
moyens à l'appui de sa cause en faisant appel aux personnes qu'il était le mieux placé pour
connaître. Il n'y a donc pas lieu d'ordonner à l'ODM de procéder à une enquête
complémentaire par l'entremise de l'ambassade, étant rappelé qu'il incombait au recourant -
et non à cet office - de fournir la preuve des faits dont il entend déduire un droit, à défaut de
quoi il doit en supporter les conséquences (cf. consid. 3.2.4 ci-dessus).

E. 4.3
Au vu de ce qui précède, tout bien pesé, les indices parlant en défaveur de la vraisemblance
des déclarations de l'intéressé, sur les motifs de protection qui l'ont amené à quitter la RDC,
l'emportent. Il n'a donc pas rendu vraisemblable au sens de l'art. 7 LAsi sa qualité de
réfugié.

E. 4.4
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste le refus de la reconnaissance de la qualité de
réfugié du recourant et le rejet de sa demande d'asile, doit être rejeté. Partant, la décision
attaquée doit être confirmée sur ces points.

E. 5.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, l'ODM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte
du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1 LAsi). Le renvoi ne peut être prononcé,
selon l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1,
RS 142.311), lorsque le requérant d'asile dispose d'une autorisation de séjour ou d'établisse-
ment valable, ou qu'il fait l'objet d'une décision d'extradition ou d'une décision de renvoi
conformément à l'art. 121 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst., RS 101).

E. 5.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal
est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 6.1



Conformément à l'art. 44 al. 2 LAsi, si l'exécution du renvoi n'est pas possible, est illicite ou
ne peut être raisonnablement exigée, l'office règle les conditions de résidence
conformément aux dispositions de la LEtr concernant l'admission provisoire. Selon l'art. 83
al. 1 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr, RS 142.20), applicable
par le renvoi de l'art. 44 al. 2 LAsi, l'office décide d'admettre provisoirement l'étranger si
l'exécution du renvoi ou de l'expulsion n'est pas possible, n'est pas licite ou ne peut être
raisonnablement exigée. Cette disposition, entrée en vigueur le 1er janvier 2008, a remplacé
l'art. 14a de l'ancienne loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des
étrangers (LSEE).

E. 6.2
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEtr). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque
manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté
serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle
risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 CEDH).
Aucun Etat partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne vers un autre Etat
où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être soumise à la torture (art. 3 de la
Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants [Conv. torture, RS 0.105]).

E. 6.3
L'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou
l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en
danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de
nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEtr).

E. 6.4
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat
d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (art.
83 al. 2 LEtr).

E. 7.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit
d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et
ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art.
3 CEDH ou encore l'art. 3 Conv. torture (cf. Message 90.025 du 25 avril 1990 à l'appui d'un
arrêté fédéral sur la procédure d'asile [APA] et d'une loi fédérale instituant un Office fédéral
pour les réfugiés, FF 1990 II 537 spéc. p. 624).

E. 7.2
En l'occurrence, l'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de
l'art. 5 LAsi. Comme exposé plus haut, le recourant n'a pas rendu vraisemblable qu'en cas
de retour en RDC, il serait exposé à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi.



E. 7.3
En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du droit international, il
sied d'examiner particulièrement si l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines ou
traitements inhumains, trouve application dans le présent cas d'espèce. Si l'interdiction de la
torture, des peines et traitements inhumains (ou dégradants) s'applique indépendamment de
la reconnaissance de la qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore qu'un renvoi ou une
extradition serait prohibée par le seul fait que dans le pays concerné des violations de l'art. 3
CEDH devraient être constatées ; une simple possibilité de subir des mauvais traitements ne
suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette disposition démontre à
satisfaction qu'il existe pour elle un risque réel, fondé sur des motifs sérieux et avérés, d'être
victime de tortures ou encore de traitements inhumains ou dégradants en cas de renvoi dans
son pays. Il en ressort qu'une situation de guerre, de guerre civile, de troubles intérieurs
graves ou de tension grave accompagnée de violations des droits de l'homme ne suffit en
principe pas (hormis des cas exceptionnels de violence d'une extrême intensité) à justifier la
mise en oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant que la personne concernée ne
peut rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement - et non pas
simplement du fait d'un hasard malheureux - par des mesures incompatibles avec la
disposition en question (cf. JICRA 1996 n° 18 consid. 14b let. ee p. 186 s. ; arrêt de la Cour
européenne des droits de l'homme en l'affaire F.H. c/Suède du 20 janvier 2009, requête n°
32621/06, et en l'affaire Saadi c/Italie du 28 février 2008, requête n° 37201/06).

E. 7.4
En l'occurrence, le recourant n'a pas démontré à satisfaction de droit qu'il existait pour lui
un risque réel, fondé sur des motifs sérieux et avérés, d'être victime de torture ou encore
d'un traitement inhumain ou dégradant en cas d'exécution du renvoi en RDC.

E. 7.5
Il ne ressort pas non plus de l'examen du dossier que l'exécution du renvoi du recourant
pourrait l'exposer à un traitement contraire à l'art. 3 Conv. torture précité.

E. 7.6
Dès lors, l'exécution du renvoi du recourant sous forme de refoulement ne transgresse aucun
engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (cf. art.
44 al. 2 LAsi et art. 83 al. 3 LEtr).

E. 8.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux
"réfugiés de la violence", soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la
qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes
pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'objectivement, au regard des circonstances d'espèce, elles seraient, selon toute
probabilité, conduites irrémédiablement à un dénuement complet, exposées à la famine, et
ainsi à une dégradation grave de leur état de santé, à l'invalidité, voire à la mort (cf. ATAF
2007/10 consid. 5.1 ; JICRA 2003 no 24 p. 154ss ;JICRA 2002 n° 11 consid. 8a). En



revanche, les difficultés socio économiques qui sont le lot habituel de la population locale,
en particulier en matière de pénurie de logements et d'emplois, ne suffisent pas en soi à
réaliser une telle mise en danger (cf. ATAF 2008/34 consid. 11.2.2 ; JICRA 1994 no 19
consid. 6). L'autorité à qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les
aspects humanitaires liés à la situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans
son pays après l'exécution du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement
de Suisse (cf. JICRA 1999 n° 28 et jurisp. cit., JICRA 1998 n° 22).

E. 8.2
En l'occurrence, en dépit des tensions prévalant en particulier dans l'est du pays, la RDC -
ou Congo (Kinshasa) - ne connaît actuellement pas, sur l'ensemble de son territoire, une
situation de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée qui permettrait d'emblée - et
indépendamment des circonstances du cas d'espèce - de présumer, à propos de tous les
ressortissants de ce pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de la disposition
légale précitée. Dans sa jurisprudence, qui conserve encore son caractère d'actualité,
l'ancienne Commission suisse de recours en matière d'asile a considéré que l'exécution du
renvoi était en principe raisonnablement exigible pour les requérants dont le dernier
domicile se trouvait à Kinshasa ou dans l'une des villes de l'ouest du pays disposant d'un
aéroport, ou pour celles qui y disposaient de solides attaches (cf. JICRA 2004 n° 33 consid.
8.3 p. 237).

E. 8.3
En l'occurrence, il ne ressort du dossier aucun élément dont on pourrait inférer que
l'exécution du renvoi impliquerait une mise en danger concrète du recourant. En effet, il
provient de Kinshasa. Par ailleurs, et bien que cela ne soit pas déterminant, il bénéficie
d'une formation et d'une expérience professionnelles et dispose d'un réseau social et familial
sur place, autant d'atouts à sa réinsertion dans cette ville. En outre, il n'a ni allégué ni a
fortiori rendu vraisemblable souffrir d'un état de santé susceptible, en l'absence de
traitement adéquat, de se dégrader très rapidement au point de conduire d'une manière
certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable et
notablement plus grave de son intégrité physique (cf. JICRA 2003 no 24 p. 54 ss).

E. 8.4
Pour ces motifs, l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement exigible
(cf. art. 44 al. 2 LAsi et art. 83 al. 4 LEtr).

E. 9
Enfin, le recourant est en possession de documents suffisants pour rentrer dans son pays ou,
à tout le moins, est en mesure d'entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la
représentation de son pays d'origine en vue de l'obtention de documents de voyage lui
permettant de quitter la Suisse. L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles
insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible (cf. art. 44 al. 2 LAsi et art.
83 al. 2 LEtr.).

E. 10.1
Cela étant, l'exécution du renvoi doit être déclarée conforme aux dispositions légales.

E. 10.2



Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste la décision de renvoi et son exécution, doit
être également rejeté et la décision attaquée confirmée sur ces points.

E. 11
Au vu de l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à la charge du
recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA et 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2). La demande d'assistance judiciaire partielle devant être admise, il
n'y a toutefois pas lieu de percevoir de frais de procédure (cf. art. 65 al. 1 PA). (dispositif
page suivante)
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